
Admission et inscription : 

☞ Conditions à remplir :   

 Dossier d’inscription à retourner 

au collège avant le vend 12 avril. 

 Fournir un certificat de natation 

ASNS ou ASSN, ou Sauv’Nage, ou 

Pass nautique + une photo 

☞ Test de sélection au club, le mardi 

30 avril 2024 à partir de 16h30 au 

club 

 

☞ Commission d’admission définitive 

le mardi 6 mai 2024 

Section sportive Aviron 

 

CONTACTS 

Collège Anatole FRANCE 

2 rue du Capitaine ROCOLLE 

16008 ANGOULEME CEDEX 

 

☞  05.45.95.15.01 

ce.0161106r@ac-poitiers.fr 

Site internet :  

  http://etab.ac-poitiers.fr/coll-

anatole-france-angouleme 

 

 

 

                                       

                                                                                                                                                                                                                                                

 

 

La section sportive Aviron est destinée aux jeunes, filles et garçons, qui souhaitent concilier la réussite 

de leurs études secondaires et la pratique régulière et soutenue d’une activité sportive.

Objectifs de la section : 

✓ Réinvestir les qualités nécessaires à la pratique sportive (endurance, volonté, travail…) dans le 

domaine scolaire. 

✓ Participer à l’éducation citoyenne.     

✓ Développer une meilleure connaissance de soi et confiance en soi réinvestissables dans la vie 

future. 

✓ Permettre d’acquérir une culture d’équipe et de vivre dans le cadre d’une solidarité collective, 

✓ Aider à évoluer dans une bonne hygiène de vie et apprendre des comportements de sécurité 

pour soi-même et pour les autres. 

✓ Participer aux compétitions de sport scolaire (UNSS). 

 

Organisation et encadrement :  

✓ La section sportive est encadrée par un enseignant d’EPS du collège, nommé «coordonnateur». 

L’activité est assurée, quant à elle, par un entraîneur du club diplômé d’Etat. 

✓  L’emploi du temps est aménagé : les activités sportives se déroulent le mardi de 15h à 17h30 , 

aux abords du collège, à la base nautique. Les déplacements s’effectuent à pied sous la 

responsabilité de personnels du collège. Les parents récupèrent leurs enfants dans le club, 

après l’entraînement. 

✓ Un encadrement scolaire est organisé pour les élèves de la section sportive : aide individualisée 

sur les heures de travail personnel, encadrée par un(e) assistant(e) d’éducation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


